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Duvivier et
Detrem oubliés
par la justice ?

Instructions toujours en cours, dit le Parquet
'i' Sept ans après les
~ perquisitions à l'Excelsior
de Mouscron et deux ans après
une inculpation pour faux, usage
de faux, détournement et abus de
bien sociaux, l'affaire Jean-Pierre
Detremmerie est toujours à
l'instruction. Il en est de même
pour l'affaire Marc Duvivier, le
bourgmestre d'Ath, inculpé en
2010 pour pratiques irrégulières
dans la gestion de la ville. C'est
très long et certains, notamment
à la Ville de Mouscron, craignent
la prescription. Mais la complexité
des deux dossiers expliquerait le
délai.

L'affaire Kubla à Waterloo relance
le débat autour des dossiers judi-
ciaires qui touchent les personna-
lités politiques. En Wallonie pi-
carde, deux affaires ont récem-
ment défrayé la chronique : celle
qui concerne Jean-Pierre Detrem-
merie, l'ancien bourgmestre de
Mouscron, inculpé pour avoir fi-
nancé l'ancien club de football de
manière peu transparente, et celle
qui touche Marc Duvivier, l'actuel
bourgmestre d'Ath, pour des irré-
gularités relevées dans la gestion
de la ville à l'époque où il était en-
core secrétaire communal. Quand
on écrit « récemment », c'est très
relatif car l'affaire a éclaté en
mars 2007 pour l'ancien homme
fort de la cité des Hurlus, avec les
perquisitions largement médiati-
sées à l'Excelsior, et en mai 2010
pour le maÏeur de la cité des
Géants.
AUCUNE DATE DE FIXÉE •••
Où en est la justice aujourd'hui

dans les deux dossiers? ((Ces deux
afJàires sont toujours en cours d'ins-
truction J), nous a fait savoir le Par-
quet de Tournai. ({Aucune date
n'est encore prévue pour leur trans-
mission au parquet, et a mrtiori
pour une fixation devant la
chambre du conseil et/ou devant

une juridiction de mnd J). Le procès
n'est donc pas pour tout de suite.
La nouvelle nous a paru surpre-
nante, plus particulièrement pour
le cas Detremmerie parce qu'en
mars 2013, une source judiciaire
nous présentait le dossier d'ins-
truction comme ((en voie d'achève-
nlent)).
Cela paraît long au point qu'à la
Ville de Mouscron, où on suit le
dossier de près, plusieurs élus po-
litiques craignent la prescription
voire l'étouffement de l'affaire,
même si la notion de délai de

1« LE DOSSI ER DETREM
PEUT ENCORE DURER

DIX ANS» 1 SELON SON
AVOCAT ME RIVIÈRE

prescription est assez complexe
(voir ci-contre).
l:avocat de Jean-Pierre Detremme-
rie, M' Gérard Rivière, nous dit ne
plus avoir eu de nouvelles ((depuis
au moins deux ans J). Le dossier lui
paraissait ((tellement vieux J) qu'il
ne se souvenait même plus que
son client était sous le coup d'une
inculpation. ((Celapeut encore du-
rerdix ans )),nous a confié l'avocat.
I( C'est un dossier qui n'avance pas.
Il y a une mule de contestations.
Vous savez, on en ajoute, on en

ajoute parce qu'il s'agit d'un
homme politique alors qu'il ny a
pas grand chose là-dedans. Qu'on
mute la paix à cet homme-Ià qui
connait des problèmes physiques! )).
Lajustice laisserait-€lle courir l'af-
faire pour ne pas ennuyer un
homme malade? Nous avons posé
la question du délai de prescrip-
tion pour les deux dossiers au Par-
quet. ((Sans analyser le mnd de l'al'
mire, je ne peux pas vous répondre.
Il y a en effèt de multiples mcteurs
qui peuvent intervenir )),nous a ré-
pondu le porte-parole du Procu-
reur du roi.
Il y a des éléments objectifs qui ex-
pliquent la longueur des deux
dossiers. Il y a eu des soucis dans
la désignation des experts chargés
de se pencher sur les comptes de
l'Excelsior. Lajuge d'instruction a
aussi eu quelques problèmes de
santé. Puis, c'est récurrent depuis
plusieurs années, la justice
manque cruellement de moyens
et d'effectifs. Elle n'est pas plus ra-
pide ailleurs : inculpé pour une
affaire de fraude immobilière qui
remonte à 2004, l'ancien bourg-
mestre de Charleroi Jean-Claude
Van Cauwenberghe n'a toujours
pas été jugé ...
Les deux dossiers sont aussi parti-
culièrement complexes. Et on
imagine la prudence de sioux qui
doit animer la justice en raison de
leur caractère politique. On n'ima-
gine pas non plus un étouffement
qui scandaliserait l'opinion pu-
blique. Jean-Pierre Detremmerie
et Marc Duvivier sont toujours
présumés innocents à ce jour. _

DANIEL FOUCART
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ME GERARD RIVIERE, AVOCAT DE JEAN-PIERRE DETREMMERIE

« Plus de nouvelles depuis au moins deux ans »
Des observateurs des deux af- se dire qu'il est atteint ou prati-
faires nous ont confié craindre quement atteint pour les deux
la prescription, c'est-à-dire « l'ex- dossiers, puisque l'un a débuté
tinction de l'action publique à en 2007 et le second en 2010.
l'égard des auteurs, coauteurs et Mais pas du tout, car la prescrip-
complices de l'infraction ». Les tion est interrompue dès que,
poursuites pénales encourues à par exemple, un acte d'instruc-
la suite d'une infraction doivent tion ou de poursuite (audition
en effet avoir lieu dans un cer- du prévenu ou d'un témoin, ci-
tain délai fIxé légalement, ex- tation de la partie civile, etc) est
plique le site « actualitesdroitbel- posé dans le délai originaire: on
ge.be». 11 est théoriquement de est alors reparti pour un nou-
cinq ans pour les affaires De- veau délai de même durée. Et
tremmerie et Duvivier, même si des actes ont bien été posés de-
la question du délai de prescrip- puis pour les deux cas qui nous
tion est un peu plus compliquée intéressent. I( Le Parquet est géné-
en cas d'usage de faux, nous a ralement très attentif /1 ce que le
expliqué un avocat. On pourrait délai de prescription ne soit pas

dépassé y), fait remarquer l'avo-
cat dont nous avons sollicité
l'avis et qui est neutre par rap-
port aux deux dossiers.
Ce qui est par contre étonnant
est la réaction de l'avocat de
Jean-Pierre Detremmerie. M' Ri-
vière nous a en effet dit ne plus
avoir de nouvelles du dossief(( de-
puis au moins deux ans y). Et,
nous a-t-il fait remarquer, il au-
rait été le premier informé s'il y
avait eu du neuf. Si c'est effecti-
vement le cas et si cela dure en-
core trois ans, l'affaire Detrem-
merie risque bel et bien de ne j a-
mais être jugée. _

D.FCT
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